
É T A P E  4

Définition des limites des
sites pastoraux (zones de
pâturage) à travers un
arrêté officiel dans le but
d’éviter les conflits entre
éleveurs et agriculteurs.

É T A P E  1

Sensibilisation et
engagement des élus
locaux sur les activités de
réhabilitation des terres
pastorales. Lors de cette
réunion, les élus locaux ont
proposé des sites à cibler,
qui ont ensuite été visités
conjointement.

É T A P E  6

Distribution d'outils à chaque
groupe de participants pour la
construction de demi-lunes
pastorales et la plantation de
graminées à graines et d'arbres
forestiers, supervisée par des
services environnementaux du
gouvernement local. Mise en
place d'un comité de gestion du
site (33% de femmes, 33% de
jeunes) pour assurer le respect
des règles de gestion et
d'exploitation du site et le
protéger des animaux en
pâture.

É T A P E  5

Ciblage et organisation
des équipes de soutien
locales, avec chaque
ménage ciblé
fournissant un membre
pour participer à
l'activité "Food for
Asset".

É T A P E  3

Préparation de ressources pour
aider à la prise de décision, telles
que des conseils pour mener à
bien un processus consultatif
comprenant le gouvernement et
les partenaires pour développer
des plans opérationnels flexibles,
intégrés, pluriannuels et
multisectoriels, et des cartes des
bassins et micro-bassins versants
au niveau de la commune utilisées
pour identifier les bassins versants
cibles pour les activités de
restauration.

É T A P E  2

Élaboration d'un plan de
travail conjoint avec les
partenaires, les
représentants du
gouvernement et les
acteurs locaux autour de
la démarche de la
réhabilitation des terres.
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